
1. Les locataires ont-ils le droit de faire tout le bruit qu’ils veulent avant 23h (11h pm)? 
Vrai   Faux  
 

2. Un chien c’est un chien! Ça jappe, ça cour et ça fait ses besoins! Je n’y peux rien, que voulez-vous?!? 
Vrai  Faux  
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1. En tout temps, et ce peu importe qu’on soit le jour, la nuit 

ou qu’on ne soit plus capable de dire lequel des deux, le seul 

bruit qu’on a le droit de faire, c’est celui qu’il est « normal » 

de faire dans un appartement sachant qu’on est collé sur nos 

voisins. 
 
2. Les locataires ont alors le devoir de s’assurer que leur 

chien chéri ne fasse pas de saleté partout et qu’il ne dérange 

pas toujours les voisins en jappant ou en courant. Il est donc 

fortement à éviter de désigner le pallier du voisin comme « 

zone litière » et de laisser la pauvre bête seule chez soi pen-

dant trois jours.  


